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Article 1. PERIMETRE 

Entre les communes d’ANSAN, AUBIET, AURIMONT, BEDECHAN, BETCAVE AGUIN, 

BLANQUEFORT, BOULAUR, ESCORNEBOEUF, GAUJAN, GIMONT, GISCARO, L’ISLE 

ARNE, JUILLES, LAHAS, LARTIGUE, LUSSAN, MARSAN, MAURENS, MONGAUSY, 

MONTIRON, SAINT CAPRAIS, SAINT ELIX d’ASTARAC, SAINTE MARIE, SAINT MARTIN 

GIMOIS, SAINT SAUVY, SARAMON, SEMEZIES CACHAN, SIMORRE, TIRENT PONTEJAC, 

VILLEFRANCHE d’ASTARAC, il est constitué la Communauté de Communes des Coteaux Arrats 

Gimone (3CAG).  

 

Article 2. SIEGE SOCIAL  

Le siège social de la Communauté 3CAG est défini au 53 boulevard du Nord à Gimont.  

 

Article 3.  DUREE 

La Communauté de Communes des Coteaux Arrats Gimone (3CAG) issue de la fusion entre les 

Communauté de Communes Arrats Gimone et Coteaux de Gimone est créée à compter du 1er janvier 

2014 pour une durée illimitée conformément à l’arrêté préfectoral en date du 30 mai 2013.  

 

Article 4. COMPETENCES 

 

I. COMPETENCES OBLIGATOIRES prévues à l’article L.5214-16 du CGCT  

1.1.  Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de 

cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en 

tenant lieu et carte communale ;  

 

1.2. Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 ; 

création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et 

soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la 

création d’offices de tourisme sans préjudice de l’animation touristique qui est une 

compétence partagée, au sens de l’article L.1111-4, avec les communes membres de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ;  

 

1.3. Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI), dans les conditions 

prévues à l’article L.211-7 du code de l’environnement   
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1.4. Création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueils des gens du voyage et des 

terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-0614 du 5 

juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;  

 

1.5. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ;  

 

1.6. Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8, sans 

préjudice de l'article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du 

transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes ; 

 

1.7. Eau, sans préjudice de l'article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en 

œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes. 

 

II. COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES prévues à l’article L.5214-16 du CGCT  

2.1. Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 

départementaux et soutien aux actions de maitrise de la demande d’énergie ;  

 

2.2. Politique du logement et du cadre de vie pour les actions d’intérêt communautaire ;  

 

2.3. Création, aménagement et entretien de la voirie ;  

 

2.4. Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 

communautaire ;  

 

2.5. Action sociale d’intérêt communautaire ;  

 

III. COMPETENCES FACULTATIVES  

 

3-1 Gestion d’une fourrière animale  

La 3CAG est compétente en lieu et place de ses communes membres pour la gestion d’une fourrière 

animale sur le territoire communautaire.  

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000037284445&idArticle=JORFARTI000037284446&categorieLien=cid
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3-2 Animation de la Plateforme Emploi Formation Compétences (EFC)  

En conventionnement avec l’Etat, la 3CAG a créé la PEFC dont les missions, confiées par l’Etat, sont :  

- Agir en faveur de l’emploi et la formation en étant l’interface entre les employeurs, les 

partenaires de l’emploi et de la formation ainsi que les demandeurs sur les besoins en 

formation, en recrutement et montée en compétences dans des secteurs définis; 

- Toutes autres missions expérimentales ou pérennes concourant à la formation et l’emploi 

sur conventionnement avec les partenaires de l’emploi. 

 

3-3 Nouvelles Technologiques de l’Information et Communication  

Elle déploie sur son territoire un réseau d’infrastructures haut débit pour Internet conformément aux 

dispositions de l’article L 1425-1 du CGCT pour résorber les zones blanches 

 

 

Article 5. HABILITATION STATUTAIRE 

 

Instruction des autorisations du droit des sols  

Instruction des autorisations du droit de sols pour les communes ayant contractualisé avec la 

Communauté de communes par la signature d’une convention définissant les modalités de mise en 

œuvre de cette instruction et son contenu.  

 

Article 6. ADHESION à un SYNDICAT MIXTE 

La Communauté de Communes des Coteaux Arrats Gimone peut adhérer à un SYNDICAT MIXTE 

conformément aux dispositions de l’article L 5214-27 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Article 7. PRESTATION DE SERVICES 

La Communauté de Communes des Coteaux Arrats Gimone est autorisée à réaliser des prestations de 

services pour le compte d’autres collectivités dont la nature, l’objet et le champ territorial seront 

précisés systématiquement par délibération et par convention détaillant également les conditions 

financières.  

La prestation de services doit s’inscrire dans le champ de compétences de la Communauté de 

Communes.  
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Article 8.  REGIME FISCAL 

Le régime fiscal de la Communauté de Communes des Coteaux Arrats Gimone est la fiscalité 

professionnelle unique. 

La Communauté de Communes peut également recevoir d’autres ressources : subventions, emprunt, 

dons, legs… 

 

Article 9. EXECUTION 

Le secrétaire général de la Préfecture, le trésorier payeur général, le directeur départemental des 

services fiscaux et les maires des communes adhérentes sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.  


